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1. Introduction

Historique: de la loi Besson du 31 mai 2000 pour un droit à un logement décent et indépendant à la loi DALO promouvant un droit au logement opposable
L'action et le cri d'alarme des associations:
La réponse à l'actualité
Une loi votée à l'unanimité au Parlement

2. I- Une loi aux formes innovantes

La loi a pour objectif de garantir une obligation de résultat en matière d'hébergement et de logement et de rendre l'État garant du droit au logement.

La loi du 5 mars 2007 créé un droit opposable. L'obligation des pouvoirs publics passe d’une obligation de moyens à une obligation de résultat.
Au delà d'une reconnaissance purement formelle, un droit organisé pour obtenir un logement ou un hébergement effectif

3. A- Une exigence sociale

La société française doit faire face à de nouvelles formes de pauvreté: les demandeurs de logements sont aussi des personnes appartenant à des classes d'âge en dessous de 30 ans, les familles monoparentales, les familles isolées, personnes salariées mais dont les revenus sont insuffisants pour faire face aux contraintes de loyers élevés.
Le mal logement:les nouvelles formes de pauvreté exposent les ménages à des logements précaires ou ne répondant aux normes minimales d’habitabilité, à l'exclusion sociale, à un  hébergement dans des foyers d'accueil.
Un phénomène urbain:les problèmes sont rencontrés dans les zones urbaines et notamment dans la région parisienne  qui concentre 40 % des publics concernés par la nouvelle loi.
Un parc locatif limité: le nombre de logements attribués chaque année au titre du contingent préfectoral et de 60 à 65 000. Il manque 900 000 logements en France pour faire face aux besoins sociaux selon les associations.

L'action des associations:des associations  spécialisées dans le domaine du logement social ou d’urgence depuis plusieurs années et très active, souvent médiatisée. Elles ont créée à un groupe de réflexion : Haut Comité pour le logement des personnes défavorisées. Un rapport a été remis en 2002. 

L'action de l'une de ces associations, fortement médiatisée en 2007, est à l’origine de cette loi votée le 5 mars 2007.

4. B-Un besoin de concret

La loi prend effet au 1er janvier 2008.
La loi concerne toute personne qui réside sur le territoire français de façon régulière et n'est pas en mesure d'accéder à un logement par ses propres moyens ou de s'y maintenir. Elle concerne : les demandeurs de logements sociaux, ainsi que les demandeurs d'accueil dans une structure d'hébergement.

Définition des titulaires de ce nouveau droit: fonction du mode de logement et de la composition de la famille ; Echelonnement dans le temps.

- À compter du 1er décembre 2008, 

- Condition liée au mode de logement :sont concernées les personnes dépourvues de logement, menacées d'expulsion sans relogement, logées dans un logement de transition, dans des locaux insalubres ou dangereux . Ainsi que ceux hébergés dans des locaux manifestement sur occupés;

- Condition liée à la composition de la famille : et ayant un enfant à charge mineur, parents d’enfants handicapés ou ayant une personne handicapée à charge. 

- en 2012 

Etendu aux personnes satisfaisant aux conditions réglementaires d'accès à un logement locatif social et n'ayant reçu aucune proposition adaptées à leur demande dans un délai réglementaire;


Des responsables de la mise en oeuvre:  

- fait peser l'obligation de résultat sur  le représentant de l'État dans le département, le préfet. 

- L’Etat peut passer un accord avec un Etablissement Public de Coopération intercommunale La convention prévoit  notamment la délégation au président de l’EPCI de tout ou partie des réservations de l'État en matière de logement sur son territoire ;
Le rôle des maires: les communes sont parties au contrat avec l’EPCI ; l'avis des maires est sollicité par le préfet pour la mise en oeuvre du DALO sur leur territoire
La procédure: Le demandeur de logement social saisi la commission départementale. Cette commission établit les priorités. Elle fait connaître sa décision au demandeur par une réponse écrite et motivée. La commission transmet au préfet la liste des demandeurs pour lesquelles un logement doit être attribué en urgence. La commission comprend des représentants de l'État, des collectivités territoriales, du département, des EPCI et des associations.

5. C- Une sanction juridique

Un recours amiable et un recours juridictionnel sont instaurés, avec une mise en application  échelonnée dans le temps. Le recours contentieux est confié au juge administratif qui reconnaît un droit, le cas échéant..

Un recours amiable; depuis le 1er janvier 2008; Il est formé devant la commission qui reconnaît le caractère prioritaire et urgent, si les conditions en sont réunies. Les personnes qui entrent dans le champ d’application de la loi peuvent saisir la commission qui doit être créée dans chaque département depuis le 1er janvier 2008.
Le recours juridictionnel: en cas d'échec de la procédure amiable, à compter du 1er janvier 2008 pour les ménages qui se trouvent dans les situations les plus urgentes, à compter du 1er janvier 2012 pour tous. Une injonction de reloger est adressée au préfet. Le juge administratif peut  décider de condamner l'État à verser une astreinte dans l'attente de l’attribution d'un logement.


6. D- Un suivi organisé

Création du Haut conseil pour le logement des personnes défavorisées: formule des propositions pour donner les moyens à l'État de tenir les échéances prévues par la loi ;
Les inspections générales compétentes (inspection générale des affaires sociales et inspections générales des finances) feront un bilan à 3 ans.
Une programmation par les EPCI. Les Epci élaborent et mettent en œuvre un programme local de l'habitat et peuvent conclure des accords avec les bailleurs collectifs sur la base de  plans départementaux et intercommunaux de l'habitat.

7. II- Une loi dont le contenu reste à mettre en oeuvre

8. A- Qui sont les bénéficiaires?

Le champ des bénéficiaires est complexe et variable dans le temps.
Risque d'un manque de clarté. La région Île-de-France concentre 40 % des besoins. Les instances définies par la loi paraissent peu adaptées pour faire face à ce cas particulier, plus régional que départemental.

9. B- Qui est responsable?

La mise en oeuvre de la loi repose sur l'Etat. Mais ce sont les collectivités territoriales qui disposent de l'essentiel des moyens pour construire ou non des logements sociaux. Ce sont les collectivités territoriales qui doivent appliquer la loi SRU et construire à terme 20 % de logements sociaux  C’est la raison pour laquelle la coopération entre Etat et collectivités territoriales doit être améliorée tout comme le partenariat entre l'État et les associations,  selon les termes d'une mission confiée par le Premier ministre à un parlementaire

10. C- Quel parc locatif?

D'abord le parc social, mais il est très encombré et géré selon des procédures complexes
Puis le parc privé conventionné pourrait répondre à la demande, sans pouvoir contraignant de la part de l’Etat. La distinction entre logement et hébergement est confuse. 

Les associations craignent que les obligations créent par cette loi pèsent exclusivement sur le parc locatif social. Par ailleurs même si les moyens suffisants étaient mis en oeuvre les délais de construction sont tels que les logements lancés en 2008 ne seront livrés qu'en 2011 ou 2012. Les associations demandent donc que des solutions transitoires soient recherchées dans le secteur privé locatif.

Même lorsque l’offre de logement social augmente, le nombre de demandeur reste au mieux stable.

11. D- Quelles garanties d'effectivité?

Dépendra de l'effort de construction notamment de logements sociaux; Ce qui suppose des moyens financiers très conséquents qui ne sont pas actuellement mis en œuvre dans une période de rareté durable de l’argent public
Peut se heurter au manque de clarté de la gouvernance des instances compétentes.

12. Conclusion: un enjeu de société

Des expériences étrangères ont réussi.
Un besoin trop primordial et des demandes trop nombreuses pour que les politiques et les associations concernées ne joignent pas leurs efforts pour que cette démarche, déjà engagée depuis plusieurs années, ne réussisse pas.

